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AVENANT N°1  
 
 

CONVENTION D'ENTENTE ENTRE HAUTES TERRES COMMUNAUTE ET 
LE SYNDICAT MIXTE DU LIORAN  

 
 

Sur le fondement des articles L. 5221-1 et L. 5221-2 du code général des collectivités territoriales 

  
 
 
 
Entre  
 
La Syndicat Mixte du Lioran, sise 6 route du Plomb du Cantal 15 300 LE LIORAN, représenté par 
son Président, Monsieur Jamel BELAÏDI, autorisé à signer la présente par délibération du Conseil 
Syndical n°                      en date du                             ; 
 
Et  
 
Hautes Terres Communauté, sise 4 rue du Faubourg Notre-Dame 15 300 Murat, représentée par 
son Président, Monsieur Didier ACHALME, autorisé à signer la présente par délibération du Conseil 
Communautaire n°                     en date du                  ; 
 
 
Ci-après conjointement dénommées les « parties » ; 
 
 
 
Vu l’avis du Comité Technique de Hautes Terres Communauté du 8 février 2021 ; 
 
Vu la convention d’entente entre Hautes Terres Communauté et le Syndicat Mixte du Lioran signée 
le 8 avril 2021 ; 
 
 
 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT N°1 
 
 

- Modification de l’article 9 : Durée 
 
La présente convention est renouvelée à compter du 8 avril 2026 pour une durée d’un an.   
 
ARTICLE 2 : AUTRES DISPOSITIONS 
 
Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées. 
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Fait à  
Le 
 
En deux exemplaires originaux. 
 
        
 
Hautes Terres communauté      Le Syndicat Mixte du Lioran 
Le Président      Le Président 
 
 
 
Didier ACHALME              Jamel BELAÏDI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date de notification aux agents et signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




